
D.I.C.R.I.M. 
(Document d’Information Communal  

sur les Risques Majeurs)      

DOCUMENT D INFORMATION 
 A LIRE ET A CONSERVER 



Le mot du Maire 
 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
La sécurité des habitants est l'une des principales préoccupa-
tions de l'équipe municipale.  
Le conseil municipal a  élaboré et validé ce DICRIM par délibé-
ration du …………….  
Ce document vous informe des risques majeurs identifiés et car-
tographiés à ce jour sur la commune, ainsi que les consignes de 
sécurité à connaître en cas d'évènement.  
Je vous demande de le lire attentivement, et de le conserver pré-
cieusement.  
Les risques majeurs se définissent comme des phénomènes natu-
rels ou technologiques qui peuvent entraîner des conséquences 
graves sur les personnes et les biens. 
Leur fréquence ou leur probabilité d’apparition est faible, mais 
lorsqu’ils surviennent, ils marquent terriblement l’actualité. 
Il est essentiel de se préparer à leur survenance par une informa-
tion préventive, car c’est un droit pour chacun d’être informé 
des risques qu’il pourrait encourir et des moyens à prendre pour 
s’en prévenir.  
 Sans vouloir dramatiser il faut être conscient que le risque nul 
n’existe pas, alors soyons prêts à réagir face à ces évènements 
pour développer une véritable culture du risque permettant à 
chacun d’être le premier acteur de sa propre sécurité.  
Afin que nous puissions continuer à vivre ensemble en toute sé-
curité, je vous souhaite une bonne lecture, en espérant ne ja-
mais avoir à mettre en pratique ce document.  



Qu’est ce qu’un 
D.I.C.R.I.M. ? 

 

C’est un Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs destiné à informer la 
population sur les risques naturels et techno-
logiques présents sur la commune. 
Il renseigne  sur le comportement à adopter 
et les consignes de sécurité à mémoriser si 
un événement (inondation, feux de forêt…) 
venait à se produire. 
Il s’appuie sur le dossier départemental des 
risques majeurs (DDRM) établit par le Préfet 

 

Qu’est ce qu’un 
Risque Majeur ? 

 C’est la confrontation d’un Aléa 
(évènement potentiellement dangereux) 
dans une zone, à des Enjeux humains, 
économique ou environnementaux. 
Le risque majeur se caractérise par deux     
facteurs essentiels : 
 
 Sa gravité ( nombreuses victimes, dom-

mages matériels importants) 
 Sa faible fréquence 
 
Il peut être : 
 Naturel 
 Technologique 



 
 

Les responsables 
 de l’alerte  

 
 
 
 

Le Maire, 
Représentant de l’Etat 
dans la commune, est 
le premier responsable  
sur le territoire de sa 

commune. 
 
 

 
 

Le Préfet, 
Représentant de l’Etat 

dans le département est 
responsable de la diffu-

sion de l’alerte aux 
maires 

 



L’Alerte  
En fonction des événements, 

l’alerte peut-être donnée : 
 
Par une sirène diffusant le 

signal national d’alerte  
ou un porte voix 

 
 

Par des messages diffusés par les médias 
(radio, réseaux sociaux, téléphone, sms) 

 
 
 

 
 

 

Vous pouvez également être alerté  
directement sur votre téléphone  
portable. 
Une application gratuite du ministère de l’intérieur pour alerter la popula-
tion en cas de risque majeur et/ou d'attentat est téléchargeable sur les 

smartphones via "apple store" et "google play". Cette application est nommée  

Système d'alerte et d'information  
des populations (SAIP), elle permet d'être alerté en cas d'attentat 

ou d'événement exceptionnel, délivre des conseils comportementaux et des consignes à 
respecter. Il est possible d'enregistrer jusqu'à huit zones géographiques différentes (codes 
postaux, communes) et l'utilisateur doit accepter d'être géolocalisé. 
Tous les risques majeurs naturels et technologiques sont pris en compte. De plus l'appli-
cation délivre les messages de vigilance associés à ces risques. 

 
L’alerte avertit la population de 
l’imminence d’un danger et permet 
à chacun de prendre les mesures 
deprotection adaptées au risque. 



 
 
 
 
 
 

 Evitez de téléphoner 
(sauf urgences absolue), 
vous risquez de saturer 
le réseau indispensable 
aux secours 

Ecoutez la radio (à piles) 
( France Inter 97.7 FM ; 
France Bleu (87.6 FM) 
 et appliquez les con-
signes de sécurité qui 
vous seront données. 

  

Comment réagir ? 

 
N’allez pas chercher 
vos enfants à 
l’école, au lycée : ils 
seront pris en charge par l’établis-
sement ou ils se trouvent. 

Si vous devez évacuer votre 
domicile : 
ne paniquez pas ; quittez-le 
avec un sac contenant l’es-
sentiel :  

 
     

 vos papiers d’identité, 

 livrets médicaux,  

 de l’argent,  

 des vêtements chauds  

vos médicaments  

 De l’eau potable 

 Une lampe dynamo 

 Une radio à piles 

 

                     Relayez l’information au plus grand nombre  
                        de personnes autour de vous 





L’Asthénosphère peut se déformer sans rompre, 
La Lithosphère est rigide et cassante. 

Un séisme ou tremblement de terre  
se traduit en surface par des vibrations du sol.  

Il provient de la facturation  
des roches en profondeur. 

http://svt.premiere.s.free.fr/prepabac/typeI/corrigestypeIOLD.htm 





AVANT PENDANT APRES 

L’objectif est la 
sauvegarde des 
vies humaines 

Le moyen de pré-
vention le plus 
efficace contre le 
risque sismique 
est la construction 
parasismique. 
les règles de 
construction para-
sismiques sont 
obligatoires, pour 
toute construction 
neuve ou pour les 
travaux lourds ou 
d'extension sur 
l’existant, pour les 
bâtiments de caté-
gories II, III et IV 
(décret 2010-1254 
du 22 octobre 
2010). 
Connaître la résis-
tance des cons-
tructions suivant 
les règles de 
construction para-
sismique. 
 Identifier l’endroit 
adapté pour se 
réfugier en cas de 
séisme. 

A l’intérieur :  
Abritez vous sous un meuble solide 
 
 
 
 
 
Eloignez vous des fenêtres (risque 
de coupure).  
A l’extérieur : 
Eloignez vous des bâtiments, fils 
électriques, pylônes, arbres ou ce qui 
peut s’effondrer . 
 
 
 
 
 
 
 
 
En voiture : 
Arrêtez vous à l’écart des construc-
tions, allumez les phares de secours, 
et restez dans le véhicule.                                
 
 
Protégez vous la tête avec les bras 

EVACUEZ LE PLUS VITE 
POSSIBLE 
Méfiez vous des ré-
pliques : il peut y avoir 
d’autres secousses. 
Ne prenez pas  
l’ascenseur 
Ne retournez pas  
dans les bâtiments 
 
Fermez le  
gaz et  
l’électricité 
 
Ne touchez pas  
aux fils électriques 
 tombés à terre 
 
Ecoutez la radio. 
Respectez les 
 Consignes 
 des autorités 
  
REJOINGNEZ LE LIEU 
DE REGROUPEMENT 
S’IL Y EN A UN 
Ne fumez pas 
N’allez pas chercher les 
enfants à l’école (leur sé-
curité y est assurée) 
Ne téléphonez pas pour 
éviter d’encombrer le ré-
seau utile aux secours 
Ne prenez pas votre  voi-
ture 





Les tassements par retrait-gonflement des argiles : 
Les variations de la quantité d’eau dans certains terrains 
argileux produisent des gonflements (période humide) et 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins 
brutal du sol ou du sous-sol. 
Il est fonction de la nature et de la disposition des couches 
géologiques. 

MESURES A PRENDRE POUR  
EVITER LES SINISTRES. 



AVANT PENDANT APRES 

S’informer des 
risques encourus 
et des consignes 
de sauvegarde à 
appliquer en cas 
de déclenchement 
du phénomène 
 
Mettre en œuvre 
les mesures de 
prévention préco-
nisées face à cha-
cun de ces aléas 

S’éloigner au plus vite laté-
ralement—ne pas tourner le 
dos au danger 
Ne pas revenir sur ses pas 
Ne pas entrer dans un bâti-
ment endommagé. 
Gagner au plus vite les 
hauteurs les plus proches 
non concernées par le mou-
vement 
Informer les autorités 

Couper les réseaux eau-gaz-
électricité 
Ne regagner les zones à risque 
qu’avec l’accord des autorités. 
Ne pénétrer dans les immeubles 
sinistrés qu’après l’évaluation de sa 
solidité par un expert. 
Evaluer les dégâts et les dangers 
Se mettre à disposition des secours 
Faire les déclarations nécessaires 
auprès de son assureur et contac-
ter la mairie quant au dépôt d’une 
demande de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle. 

 
Un inventaire des cavités a été réalisé par le BRGM (Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières) en 2011 qui en a 
répertorié plus de 1300 dans le département. 
La commune de Quinçay en compte 23 mais seulement 16 
sont localisées avec précision. 

  Cavités souterraines  Commune de Quinçay 



Source : DFCI de la Vienne  
Forêt de Vouillé Saint  Hilaire 
http://www.lavienne86.fr/uploads/Deliberation/
pdf/20140343AD-0.pdf 

Un feu de forêt est 
un sinistre qui se 
déclare ou se pro-
page dans des fo-
rêts, des landes, 
des maquis ou des 
garrigues 

Pour la période de 1975 
à 2005 La commune de 
Quincay  a connu peu 
de feux, mais la surface 
détruite cumulée est de 
43  ha. 



 

Incendie du Champ de tirs 1976 

http://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/ 



Les objectifs du Plan départemental de Pro-
tection des Forêts Contre l’Incendie (PDPFCI 
2015-2024) sont les suivants : 
 Diminution du nombre d’éclosions de feux 

de forêts ; 
 Diminution des superficies brûlées ; 
 Prévention des conséquences des incen-

dies sur les personnes, les biens, les activi-
tés économiques et sociales et les milieux 
naturels, 

Il est donc prévu dans les massifs classés à 
risque, ainsi que dans les zones situées à 
moins de 200 mètres des terrains en nature 
de bois, forêts, landes, maquis, garrigues, 
plantations ou reboisements : 
Obligation de débroussaillement 

50 m autour des constructions 
terrains de camping et stationnement de 

caravanes 
le long des infrastructures de transport 

Réglementation de l’usage du feu  : arrêté 
préfectoral 

PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION 

DES FORÊTS CONTRE L’INCENDIE 2015 – 2024 
  ( Sources : SYNTHESE DU PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION DES FORÊTS CONTRE L’INCENDIE 2015 – 2024) 



AVANT PENDANT APRES 

.Repérer les 
chemins d’éva-
cuation, les 
abris. 
Prévoir les 
moyens de 
lutte (points 
d’eau, maté-
riels) 
Débroussailler 
autour des ha-
bitations et ne 
pas stocker de 
matériaux in-
flammables au 
contact de 
celles-ci ou 
aux abords im-
médiats des 
boisements. 
Vérifier l’état 
des ferme-
tures, portes et 
volets, la toi-
ture. 

Si vous êtes témoin d’un départ de feu : 
 Informez les pompiers (18) le plus 

vite et le plus précisément possible. 
 Attaquez le feu, si possible. 
Dans la nature, éloignez vous  du feu : 
 Si vous êtes surpris par le front de 

feu, respirez à travers un linge hu-
mide. 

 A pied recherchez un écran (rocher, 
mur etc.). 

 Ne sortez pas de votre  voiture 
Une maison bien protégée est le meilleur 
abri : 
 Fermez et arrosez volets, portes, 

fenêtres. 
 Occultez les aérations avec des 

linges humides. 
 Rentrez les tuyaux d’arrosage 
 Ouvrez le portail de votre propriété 

pour faciliter l’accès aux pompiers. 
 Coupez l’alimentation gaz et électri-

cité 

Eteindre les 
foyers rési-
duels 
 



 
 
 

Qu’est-ce qu’une inondation ? 
 

Submersion plus ou moins rapide et plus ou moins 
durable d’une zone, par des hauteurs d’eau va-
riables. 

 
 

 
 
 

Comment se manifeste t-elle ? 
 

 La montée lente des eaux en région de plaine 
par débordement d’un cours d’eau ou remontée de 
la nappe phréatique. 

 La formation rapide de crues torrentielles con-
sécutives à des averses violentes. 

 Le ruissellement pluvial dû à l’imperméabilisation 
des sols par les aménagements et aux pratiques 
culturales qui limitent l’infiltration des précipitations 



(COD :Centre Opérationnel Départemental C’est un instrument de gestion de crise à disposition du Préfet) 

Les mesures prises dans  
le département de la Vienne 

Surveillance et Elaboration de bulletins d’informations 
Consultables sur le site : 
Www.vigicrues.gouv.fr ou par téléphone au 0825 150 285. 
Ils indiquent le niveau de vigilance après prise en compte 
des phénomènes prévus pour les 24h à venir. 
Le risque est défini selon une échelle de couleur à 4 ni-
veaux. 

Risque de crue majeure. Menace directe et gé-
néralisée de la sécurité des personnes et des 
biens.  
Risque de crue géné-
ratrice de débordements importants suscep-
tibles d'avoir un impact significatif sur la vie col-
lective et la sécurité des biens et des per-
sonnes (circulation fortement perturbée, éva-
cuation) 
Risque de crue ou de montée des eaux 
n’entraînant pas de dommages significatifs, 
mais nécessitant une vigilance particulière 
dans le cas d’activités saisonnières et/ou expo-
sées (débordements localisés, coupures ponc-
tuelles des routes, maison isolées touchées) 

 
Pas de vigilance particulière requise.  
Situation normale. 

Qualification du Actions 

Activation du COD 

Déclenchement de 
l’appel à la  

vigilance ou de 
l’alerte 

- 
Activation d’une cel-

lule de crise  
restreinte 

Déclenchement de 
l’appel à la  

vigilance ou de 
l’alerte 

Informations des maires par le Préfet le niveau 
d’alerte atteint. 
Information de la population par les maires, qui pren-
nent des mesures de protection immédiates. Ils dis-
posent d’une information régulière sur le niveau des 
eaux et sur les prévisions d’évolution, par le biais du 
site vigicrues et du répondeur. 



AVANT PENDANT APRES 

.S’informer en mairie ou à 
la Préfecture : 

 Des risques encourus—
si le risque est présent, 
prévoir des mesures de 
construction ou d’amé-
nagement adaptés ; 

 Repérer les points hauts 
pour vous réfugier en 
cas de crue. 

Avant l’arrivée de la crue : 

 Mettre au sec les 
meubles, objets, ma-
tières et produits  dan-
gereux 

 Obturer les entrées 
d’eau : portes, soupi-
raux, évents : 

 Amarrer les cuves etc . ; 

 Garer les véhicules hors 
zone inondable 

 Faire une réserve d’eau 
potable et de produits 
alimentaires 

S’informer de la montée des eaux  
 

Sur le site  
www.vigicrues.gouv.fr 

Ou par téléphone  
n° 0825 150 285 

Dès que l’alerte est donnée : 

 Couper le courant électrique. 

 Aller sur les points hauts préala-
blement repérés (étages des mai-
sons, collines) ; 

 Mettre en œuvre les consignes du 
Maire et/ou du Préfet ; 

 N’entreprendre une évacuation 
que si vous en recevez l’ordre des 
autorités ou si vous êtes forcés par 
la crue ; 

 Ne pas s’engager sur une route 
inondée (à pied ou en voiture) 

Dans la maison : 

 Aérer ; 

 Désinfecter à 
l’eau de javel ; 

 Chauffer dès 
que possible ; 

 Ne rétablir le 
courant élec-
trique que si 
l’installation est 
sèche 

Quinçay Rue du lavoir Inondation décembre 1982 



Evènements survenus à Quinçay 



 
On parle de tempête  

lorsque les vents  
dépassent 89km/h  

( soit 48 noeuds, degré 10 
de l’échelle de Beaufort) 



L’aléa « tempête » est fréquent en Poitou-Charentes du fait de sa 
position en façade atlantique.  
Le Poitou a subi plusieurs tempêtes au cours du XXème siècle. La 
dernière  tempête la plus dévastatrice pour Quinçay est celle du 27 
décembre 1999 :  
Elle concernait toutes les communes du département.  
À Poitiers-Biard, les vents qui ont soufflé ont été enregistrés à 140 
km/h d’Ouest à Sud-Ouest.  
Des dégâts impor-
tants ont été re-
censés : les ré-
seaux EDF, les 
réseaux France 
Télécom, la 
SNCF.  
La restauration 
des monuments 
historiques, le re-
boisement des 
forêts décimées et 
les dommages 
causés aux éta-
blissements sco-
laires ont été gigantesques.  

TEMPETE DE 1999 A QUINCAY ( Photos Claude Alléaume) 





AVANT PENDANT APRES 

Si une tempête est annoncée 
 

 Rentrer les animaux domes-
tiques, le matériel et les ob-
jets susceptibles d’être em-
portés ; 

 Se mettre à l’abri dans un 
bâtiment solide ; 

 Fermer les portes et fe-
nêtres pour éviter les appels 
d’air ; 

 Eviter de prendre la route 

 Les professionnels dont les 
activités dépendent des 
conditions météorologiques 
doivent également prendre 
leurs précautions : Les 
responsables de chantier de 
construction font mettre les 
grues en girouette et ras-
semblent leur personnel ; 
Les agriculteurs rentrent 
leurs bêtes et leur matériel   

Ne pas s’abriter sous un 
arbre 
 
 Ne pas s’approcher des 
lignes électriques ou télé-
phoniques - 
 
 Ecouter la radio locale 
(radio à piles)  
Fermez les volets,  
Rangez ou arrimez ce qui 
peut s'envoler,  
A l'étage rentrez les pots 
de fleurs qui sont sur les 
bords de fenêtres. 
 

Faire l’inventaire des 
dommages ; 
 
 Faire couper les 
branches d’arbres qui 
menacent de 
s’abattre ; 
 
Ne pas monter sur le 
toit ; 
 
 Ne pas toucher les 
fils ; électriques et 
téléphoniques tombés 
par terre  



Quinçay n’est pas concerné, par le PPI (Plan 
Particulier d’Intervention) 

 
Mais le nouveau plan iode départemental ap-
prouvé par le Préfet en 2013 prévoit la mise en 
place d’un protocole de distribution des compri-
més d’iodure de potassium en cas de déclenche-
ment de l’alerte par le Préfet, pour l’ensemble 
des communes du département de la Vienne 



QUELS SONT LES RISQUES DANS LE DÉPARTEMENT ? 
  
 
Un Centre Nucléaire de Production d’Électricité (CNPE) est implanté 
à Civaux, commune située sur la rive gauche de la Vienne, à 15 km à 
l’amont de Chauvigny et 8 km à l’aval de Lussac-les-Châteaux. 

 
Il se situe dans une zone 
rurale où la densité de la 
population est peu élevée. 
La probabilité de l’accident 
est extrêmement faible, 
mais s’il survenait, les con-
séquences radiologiques 
pourraient être très impor-
tantes. 
Un accident impliquant un 
transport de matières ra-
dioactives peut aussi être à 

l’origine d’un événement radiologique grave. 
 
MESURES DE SAUVEGARDE ET DE SECOURS 
PREVUES DANS LE DÉPARTEMENT 
 
 Une réglementation rigoureuse dans les centrales nucléaires ; 
 Une formation du personnel à la sécurité ; 
 Un contrôle permanent de l’installation et des rejets ; 
 L’information de la population ; 
 L’élaboration des plans de secours  
par l’industriel,  
par le Préfet le PPI (Plan Particulier d’Intervention). Lorsque l’acci-

dent peut avoir des répercussions en dehors du site, ce plan a pour 
but de protéger les populations et l’environnement.  

Pour ce qui concerne le transport de matières radioactives, un volet 
ORSEC « transport de matières radioactives » a été signé par le 
Préfet de la Vienne le 1er octobre 2007.  

 des exercices et des simulations 
 La distribution des comprimés d’iode 
 



 
L’accident le plus grave aurait pour origine un défaut de refroidis-
sement du cœur du réacteur nucléaire. En dépit des dispositifs 
de secours, ce problème pourrait conduire à une fusion du cœur, 
qui libèrerait dans l’enceinte du réacteur les éléments très forte-
ment radioactifs qu’il contient.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les centrales françaises ont été conçues pour que l’enceinte de 
confinement en béton, qui contient le réacteur, résiste à toutes 
les contraintes résultant d’un accident grave, pendant au moins 
24 heures.  

Au-delà, si la pression dans l’enceinte 
augmente, au risque de dépasser la li-
mite de résistance, il peut être néces-
saire de dépressuriser l’enceinte en fai-
sant un rejet dans l’atmosphère à tra-
vers des filtres destinés à retenir la ma-
jeure partie de la radioactivité.  
 
 

 
Un rejet  d’éléments radioactifs provoque une 
contamination interne de l’air et de l’environ-
nement (dépôt de particules sur le sol, les vé-
gétaux, dans l’eau des cours d’eau, des lacs 
et des nappes phréatiques).  



 
 
Si l’homme inhale des éléments ra-
dioactifs ou ingère des aliments conta-
minés, il y a contamination interne de 
l’organisme.  
 
 
 
 

Les rayonnements émis par ces produits irradient ensuite de 
l’intérieur les organes sur lesquels ils se 
sont temporairement fixés 
Dans le cas des réacteurs électronu-
cléaires, l’élément radioactif constituant le 
principal contaminant des rejets serait de 
l’iode radioactif. 
 
 
 À titre préventif, une distribution de pastilles d’iode non radioac-
tif a été organisée auprès de la population habitant dans un 
rayon de dix kilomètres autour de la centrale. 
Par ailleurs, des comprimés d’iode stable sont stockés dans le 
département pour être distribués en cas 
de sinistre majeur affectant une large par-
tie du territoire, et nécessitant que la po-
pulation située en dehors de la zone d’ap-
plication du PPI absorbe un comprimé 
d’iode.  
 
 
Sur consigne du Préfet, diffusée en cas 
d’accident par la radio, les habitants se-
raient invités à absorber ces pastilles d’iode. 
Cet iode stable a pour effet de se fixer sur la 
thyroïde (organe qui retient l’iode), la saturer 
et éviter ensuite que l’iode radioactif inhalé 
par respiration se fixe sur cette thyroïde pro-
voquant son irradiation..  
 



MESURES DE SAUVEGARDE ET DE SECOURS 
PREVUES DANS LE DÉPARTEMENT 

 
La distribution des comprimés d’iode 
 
En cas de déclenchement, par déci-
sion du Préfet, de la distribution de 
comprimés d’iode à la population, 
la commune organiserait une distribu-
tion à la salle des fêtes, place du 
Champ de la Bataille. 
Ces comprimés seraient à absorber 
uniquement quand le Préfet en don-
nerait l’ordre par les médias. 
Il serait demandé à une seule personne adulte par famille 
de venir chercher ces comprimés, impérativement munie 
d'une pièce d'identité (ainsi qu'éventuellement de celle 
du conjoint) et le cas échéant du livret de famille. 
Si vous travaillez dans la commune sans y résider, si 
vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales, de pas-
sage, ou encore si vous êtes loin de chez vous, vous de-
vrez également vous rendre sur le lieu de distribution où 
le traitement vous serait remis. 
 
Le nombre de comprimés composant le stock initial 
ne permettant pas dans un premier temps de satis-
faire le besoin de toute la population, les familles 
ayant un membre prioritaire (jeunes âgés de moins 
de 20 ans et femmes enceintes) seraient servies en 
premier selon les modalités suivantes :  
 un comprimé pour la tranche d’âge de 0 à 12 

ans ;  
 deux comprimés pour les personnes de plus de 

12 ans.  



AVANT PENDANT APRES 

Connaître 
les risques, 
le signal 
d’alerte et 
les con-
signes de 
sécurité.  
 

Dès le signal d’alerte : 
Les décisions sont prises par le 
Préfet  
 Se mettre à l’abri dans le bâtiment 

le plus proche (ne pas rester dans 
un véhicule).  

 Fermer portes et fenêtres.  
 Écouter la radio sur les stations de 

service public (Radio France, 
France Bleu, etc.), regarder la té-
lévision (France 3 région Poitou-
Charentes, etc.).  

 Ne pas chercher à rejoindre les 
membres de sa famille (ils se sont 
eux aussi protégés).  

 Ne téléphoner qu’en cas d’ur-
gence pour ne pas encombrer le 
réseau.  

 Prendre le comprimé d’iode si le 
Préfet en donne l’ordre. L’inges-
tion d’iode stable permet de satu-
rer en iode non radioactif la glande 
thyroïde et donc de réduire le cap-
tage par cette glande de l’iode ra-
dioactif qui pourrait être inhalé.  

Suivre abso-
lument les 
consignes 
données par 
l’autorité 
préfectorale 



Une matière dangereuses est une substance qui, par ses propriétés physiques ou 
chimiques, ou par la nature des réactions qu’elle peut produire, peut présenter un 
danger grave pour l’homme, les biens ou l’environnement. 
 
Les matières dangereuses sont inflammables, toxiques, explosives, corrosives, ou 
radioactives. 
En Europe, le transport routier de matières dangereuses (TMD) est encadré par L’ac-
cord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par la 
route. appelé aussi ADR Ce règlement concerne entre autre  la signalisation des 
véhicules, les opérations de chargement et de déchargement des marchandises. Il 
impose des prescriptions techniques d’emballage, de contrôle et de construction des 
véhicules. 

Exemple : code danger 33 = Très inflammable   /  code matière 1203 = Essence 



AVANT PENDANT APRES 

Connaître les 
consignes de 
confinement  
Savoir identifier 
un convoi de  
marchandises 
dangereuses 
(plaque orange et 
pictogramme)   
code danger, 
code matière et 
Symbole de dan-
ger à communi-
quer aux secours 
pour une inter-
vention plus effi-
cace. 

Si vous êtes témoin d’un accident, don-
ner l’alerte immédiatement aux pompiers 
ou à la gendarmerie en précisant le lieu 
exact, la nature du moyen de transport, 
le numéro du produit : le code matière et 
le code danger de la plaque orange pré-
sente à l’arrière et à l’avant du véhicule ; 
ainsi que le ou les symboles de dangers. 
Si le nuage viens vers vous, s’éloigner le 
plus possible selon un axe perpendicu-
laire au vent et respecter les consignes 
des services de secours  selon les 
ordres, 
 se mettre à l’abri dans un bâtiment 
(confinement) ou quitter la zone 
En cas d’alerte : 
Entrer dans le bâtiment en dur le plus 
proche 
Fermer les portes et les aérations 
Ne pas fumer 
Ecouter la radio( France Inter 97.7 FM ; 
France Bleu (87.6 FM) 

Ne pas téléphoner sauf pour donner l’alerte 
Ne pas aller chercher les enfants à 
l’école 
 

Si vous êtes confiné, 
aérer le local ou 
vous étiez, aller 
s’identifier aux ser-
vices de secours et 
consulter un  méde-
cin (irritations, cé-
phalées) 

Aux conséquences habituelles des 
accidents de transport, peuvent 
venir se surajouter les effets des 
produits transportés. L’accident de 
TMD combine alors un effet pri-
maire, immédiatement ressenti 
(incendie, explosion, déversement) 
et des effets secondaires 
(propagation de vapeurs toxiques, 
pollutions des eaux ou des sols). 







MAIRIE DE QUINCAY  

Téléphone : 05 49 60 42 16 

mail : accueil.quincay@departement86.fr 

 

Portail de la prévention des risques majeurs : 
www.prim.net 

Cartographie des risques :  

http://www.georisques.gouv.fr 
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